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Retourner Les Soumissions à: 
Return Bids to : 

Réception des soumissions/Ressources 
naturelles Canada 
Voir la présente pour les instructions sur 
la présentation d’une soumission 
 
 
 
Demande de proposition (DDP) 
Request for Proposal (RFP) 
 
Proposition à: Ressources Naturelles Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la 
Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées ou incluses par 
référence dans la présente et aux annexes ci-jointes, les biens, 
services et construction énumérés ici sur toute feuille ci-annexée, 
au(x) prix indiqué(s). 
 
 
Proposal To: Natural Resources Canada 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right of 
Canada, in accordance with the terms and conditions set out 
herein, referred to herein or attached hereto, the goods, services, 
and construction listed herein and on any attached sheets at the 
price(s) set out therefor.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Commentaires - Comments  
 
 
 

 
 
 
Bureau de distribution - Issuing Office  

Direction de la gestion des finances et de 
l’approvisionnement 
Ressources naturelles Canada 
580 rue Booth, 5ème étage 
Ottawa, Ontario 
K1A 0E4 
 
 
 
 

Title – Sujet 

 
Évaluation technique du mélange d’hydrogène dans les 
systèmes d’infrastructure de gaz naturel. 
 

Solicitation No. – No de l’invitation 

RNCan – 5000064428-B 
Date 

26 août 2022 

Requisition Reference No. -  No de la demande 
 

5000064428-B 

Amendment No. – Modification 
No.  

003 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

at – à 02:00 PM (heure avancée de l’Est (HAE)) 
on – le  8 septembre 2022 

 
Address Enquiries to: - Adresse toutes questions à: 

 

raymond.thai@NRCan-RNCan.gc.ca  
 
Telephone No. – No de telephone 

 

(343) 543-7427 

Destination – of Goods and Services: 

Destination – des biens et services: 

 

Comme spécifié ici. 

Security – Sécurité 

 

Cette demande ne comporte pas d’exigence de sécurité. 

Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
 
 
 
Telephone No.:- No. de téléphone: 
Facsimile No.: - No. de télécopieur: 

Name and Title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm (type or print)  
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/de l’entrepreneur 
(taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 
 
 
 
 
     ________ 
Signature    Date 
 

mailto:raymond.thai@NRCan-RNCan.gc.ca
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La modification 003 de la DDP 5000064428-B a pour but de répondre à des questions et d'apporter des 
modifications. 
 
Pour les questions 1 et 2, veuillez vous référer à l'amendement 002 de la demande de propositions. 
 
Question 3 : En raison du retard d’une semaine dans la réponse à notre première question concernant la 

tâche 2 et du jour férié la veille de la clôture, nous demandons respectueusement un report de la date 

de clôture au 8 septembre 2022.  

Réponse 3 : Cette demande de prolongation a été accordée. Veuillez consulter les changements dans le 

présent document.  

Question 4 : Dans la section SW.4.1 Tâches, livrables, jalons et échéancier, aux pages 27 à 29 du 

document de la demande de propositions, pour chaque jalon, un pourcentage est associé à la tâche, par 

exemple, le jalon 1 (10 %). Le total des pourcentages des jalons 1 à 5 est égal à 100 %. Dans le cas du 

jalon 1, les 10 % représentent-ils l’effort à fournir pour cette tâche et donc le budget associé à cette 

tâche devrait-il représenter 10 % du prix ferme total? Par conséquent, dans le cas du jalon 5 (60 %), 

l’effort doit-il représenter 60 % du prix ferme total? 

Réponse 4 : C’est exact. Le jalon 1 représente 10 % du prix ferme total. Le jalon 5 représente 60 % du 

prix ferme total.  

Question 5 : Dans la section 3.2 sur l’approvisionnement accessible, nous avons constaté que la 

Politique des marchés du Conseil du Trésor, pour laquelle un lien était fourni, a été abrogée. Est-il 

possible de confirmer que les politiques de remplacement s’appliquent? (Politique sur la planification 

et la gestion des investissements – https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32593; 

Directive sur la gestion de l’approvisionnement – https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-

fra.aspx?id=32692). 

Réponse 5 : Nous confirmons que la section 3.2 fait incorrectement référence à la Politique des marchés 

du Conseil du Trésor, qui a depuis été abrogée. Veuillez consulter les modifications apportées à la 

section 3.2 du présent document.  

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32593
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32692
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32692
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Par conséquent, modifier comme suit : 

À la page 1 de la demande de propositions 

SUPPRIMER : 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

at – à 02:00 PM (heure avancée de l’Est (HAE)) 
on – le  6 septembre 2022 
 
INSÉRER : 
 
Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

at – à 02:00 PM (heure avancée de l’Est (HAE)) 
on – le  8 septembre 2022 
 
 

À la section 3.2 Approvisionnement accessible 
 
SUPPRIMER : Dans son intégralité 
 

INSÉRER : Conformément à la Politique sur la planification et la gestion des investissements – 

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32593, à la Directive sur la gestion de 

l’approvisionnement – https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32692 et à la Loi canadienne 

sur l’accessibilité, les ministères et organismes fédéraux doivent tenir compte des critères et des 

caractéristiques d’accessibilité au moment de s’approvisionner en biens et en services. Par conséquent, 

les soumissionnaires doivent mettre en évidence toutes les caractéristiques et tous les éléments 

d’accessibilité de leur proposition pour les besoins décrits dans l’énoncé des travaux.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES 
  

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32593
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32692

